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La Nef élargit son offre et propose des prêts aux particuliers pour le 
financement de leurs investissements écologiques 

 
 
La Société financière de la Nef a obtenu une extension de son agrément auprès de la 
Banque de France et peut désormais accorder des crédits aux particuliers. Elle lance 
donc Nef Immo et Nef Eco, son offre de prêt immobilier et de consommation à 
destination des particuliers ayant un projet dans le domaine de l’éco-construction, de 
l’éco-rénovation et des équipements écologiques. 
 
Forte de son expérience dans le financement de projets professionnels et associatifs à caractère 
social, culturel ou environnemental, la Nef lance Nef Immo et Nef Eco, les 2 premiers nés de son 
offre de financement aux particuliers, répondant ainsi à une forte attente de ses sociétaires, 
maintes fois exprimée lors de salons ou de réunions locales. 
 
Nef Immo est une solution de financement pour toute personne ayant un projet immobilier 
d’éco-construction ou d’éco-rénovation utilisant des matériaux naturels (chanvre, paille, 
plume d'oie, etc.) ainsi que des énergies renouvelables et naturelles (énergies solaire thermique 
et photovoltaïque, éolienne, etc.) visant à réduire la consommation énergétique. 
 
Nef Eco permet le financement d’équipements bénéficiant du crédit d’impôt dédié au 
développement durable et aux économies d'énergie. L’offre concerne les équipements les plus 
performants sur le plan énergétique ainsi que ceux utilisant les énergies renouvelables, 
tels les chaudières à basse température ou à condensation, les matériaux d’isolation thermique, 
les appareils de régulation de chauffage, les équipements de production d’énergie renouvelable, 
les pompes à chaleur, etc. 
 
Les taux de ces prêts, basés sur ceux du marché, sont inférieurs de 0,05% pour les projets 
ayant un intérêt écologique fort, et de 0,10% pour les projets exemplaires, réaffirmant ainsi la 
volonté de la Nef de soutenir des initiatives en faveur de la préservation de l’environnement. Née 
en 1988, la Nef est le seul organisme financier éthique en France, engagé dans une gestion 
responsable, solidaire et transparente de l’argent des citoyens. 
 
 
La société financière de la Nef est un organisme de crédit agréé par la Banque de France depuis sa création, devenu 
l’établissement de référence en matière d’épargne et de finances solidaires. Sa mission est de relier épargnants et 
emprunteurs autour de projets respectueux de l’homme et de la terre et ainsi, de permettre à chacun d’agir de manière 
responsable avec son argent. En tant que coopérative de finances solidaires, son capital est détenu par ses 15900 
sociétaires. En 2001, la Nef a reçu l’agrément « entreprise solidaire ». Elle est membre fondateur de la FEBEA 
(Fédération Européenne des Banques Ethiques et Alternatives) et de Finansol (collectif des acteurs de la finance solidaire 
en France). 

 
 


